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Contrat d'adhésion à la

Guardian-Academy
rte du Petit-Moncor 1c, 1752 Villars-sur-Glâne
A nous retourner complété et signé 
Adhérent(e)

Nom :
     
Prénom : 
     

Date de naissance :
     
Activité :
      

Adresse :
     
NP, lieu :
      

Tél. Portable :
     
Tél. Privé :
      

E-mail : 
     
Par ma signature, je certifie la validité de mes données et confirme avoir pris connaissance et approuvé les Conditions générales de la Guardian-Academy. En outre, j’autorise expressément la Guardian-Academy ainsi que ses partenaires à me transmettre des informations par e-mail et sms.


Lieu et date : 
     


Signature de l’adhérent(e) : 
__________________________

Accord du représentant légal (pour les mineures) 

Nom :
     
Prénom : 
     

Date de naissance :
     
Activité :
      

Adresse :
     
NP, lieu :
      

Tél. Portable :
     
Tél. Privé :
      

E-mail : 
     
Lien légal avec l’adhérent(e)

Par ma signature, en tant que représentant légal de l’adhérent(e) :
• je donne mon accord pour la conclusion du contrat d'adhésion décrit ci-dessus;

• je certifie l’exactitude des données ci-dessus et confirme avoir pris connaissance et approuvé les Conditions générales de la Guardian-Academy;

• j’autorise expressément la Guardian-Academy ainsi que ses partenaires à me transmettre des informations par e-mail et sms;

• je m’engage à être responsable solidaire l’adhérent(e) pour l’ensemble des obligations envers la Guardian-Academy, et ce jusqu’à révocation.

Lieu et date : 
     


Signature du représentant légal: 
__________________________

L'abonnement de base donne accès à notre salle de fitenes pendant les heures d'ouvertures + à un cours par semain de votre choix* 
 FORMCHECKBOX 
 Self-Défense Féminine + accès fitness 49.00 CHF /mois 
 FORMCHECKBOX 
 Self-Défense Enfant 49.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Self-Défense professionnelle + accès fitness 49.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Cardio-Fight + accès fitness 49.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Close Combat + accès fitness 49.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Jiu-Jitsu Brésilien + accès fitness 49.00 CHF /mois 
Cours complémentaire à l'abonnement de base** 

 FORMCHECKBOX 
 Self-Défense Féminine 20.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Cardio-Fight 20.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Close combat 20.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Free-Fight 30.00 CHF /mois 

 FORMCHECKBOX 
 Jiu-Jitsu Brésilien 30.00 CHF /mois 
Montant Total
     
* le cours de base ne peut être modifié sauf par une demande officielle et accepté par la direction. J'ai lu et j'accepte les conditions générales.

** les tarifs des cours complémentaire sont valable quand complément de l'abonnement de base.
CONDITIONS GÉNÉRALES et REGLEMENT INTERIEUR
De la
GUARDIAN-ACADEMY
Art. 1
La Guardian-Academy met à disposition les installations du centre aux heures définies correspondante à l'abonnement choisi; celles-ci peuvent être modifiées. Pendant les heures autorisées à gestion automatique, le membre s’engage à ne pas faire entrer dans le club des personnes non membres. Le badge est personnel et aucunement transmissible. Le membre s’engage à prendre soin du matériel, à respecter l’ordre et la propreté ainsi que les conditions et règlement de la Guardian-Acadey en acceptant la surveillance des locaux par vidéosurveillance à l’exclusion des vestiaires et des locaux sanitaires. 

Art. 2
Hormis la mise à disposition de ses installations, La Guardian-Academy propose à ses membres des cours donnés par des « Personal Trainer » pour un suivi personnalisé en salle et l’élaboration de programmes d’entraînement. Cette option n’est pas comprise dans les services offerts avec les différents abonnements.
Art. 3
La Guardian-Academy est ouvert toute l’année à l’exception des jours fériés officiels Fribourgeois. La direction se réserve le droit de fermer le club durant un maximum de dix jours consécutifs ou non par année civile pour des travaux d’entretien, vacances, etc. Les cours collectifs sont planifiés en fonction du nombre de participants. Un minimum de quatre participants est demandé pour assurer un cours. En été le nombre de cours est réduit en fonction de la fréquentation de ceux-ci. Aucun membre ne pourra prétendre à une quelconque contrepartie financière ou en nature en rapport avec cette réduction saisonnière du nombre de cours.
Art. 4
Les cotisations à versement unique doivent être acquittées dans les dix jours suivant la signature du contrat. 

Art. 5
Les cotisations à règlement mensuel doivent être acquittées avant le début de chaque mois. En cas de retard supérieur à deux mensualités, La Guardian-Academy se réserve le droit d’exiger le solde des cotisations dues jusqu’à l’échéance du présent contrat. D’autre part, dès 40 jours de retard l’accès au club est bloqué en ouverture électronique.
Art. 6
En cas de maladie, d’accident ou de service militaire, un contrat de six mois ou plus peut être prolongé pendant une durée équivalente à celle de l’absence y relative mais au maximum de quatre mois. La présentation d’un certificat médical ou d’un ordre de marche doit s’effectuer dans les deux semaines suivant l’incapacité de fréquenter le club. Au-delà de ce délai aucun justificatif ne sera pris en compte. En cas de grossesse, une prolongation de six mois maximum peut être accordée sur demande.
Art. 7
Les cotisations dues jusqu’à l’échéance initiale du contrat restent exigibles durant les périodes d’absence au sens du point précédent et la durée de prolongation éventuelle y relative sera accordée directement à l’échéance du présent contrat.
Art. 8
Il est interdit de fumer, d’amener de la nourriture ainsi que des animaux dans les locaux La Guardian-Academy
Art. 9
Des casiers sont mis à disposition des membres. Ceux-ci sont vidés chaque soir par le personnel de la Guardian-Academy. La direction décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.
Art. 10
Par mesure d’hygiène il est interdit de s’entraîner avec des chaussures d’extérieur. Il n’est pas autorisé de s’entraîner à torse nu. Un grand linge est obligatoire afin de recouvrir les appareils durant l’entraînement. Les appareils cardio-vasculaires doivent être nettoyés après usage.
Art. 11
Chaque membre présent dans nos locaux se trouve sous sa propre responsabilité. La direction décline toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation ou d’incompatibilité médicale pour ce qui est des surfaces sportives de musculation et de cours. Cette clause s’entend également aux personnes non membres se trouvant dans notre club. Les jeunes de moins de 18 ans ne sont pas admis sans une autorisation parentale écrite.
Art. 12
Après utilisation le matériel doit être remis en place, en outre les haltères, disques et barres doivent être rangés sur les supports prévus à cet effet.
Art. 13
Le membre de la Guardian-Academy stationnera son véhicule sur les places de parc mises à disposition.
Art. 14
La non observation de ces prescriptions, de même qu’une attitude sujette à controverse dans le club peut entraîner l’exclusion immédiate sans contrepartie.
Art. 15
La Guardian-Academy se réserve le droit de modifier en tout temps ses horaires d’ouverture, ses horaires de cours, ses règlements et se réserve le droit de modifier ses tarifs à la prochaine échéance du présent contrat.
Art. 16
Le présent contrat vaut également comme reconnaissance de dette au sens de l’article 82 de la Loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et faillite
Art. 17
Pour tout litige pouvant survenir, le for juridique est fixé à Fribourg.
Art. 18
Les membres sont autorisés à pénétrer dans les locaux et à utiliser les installations aux jours et heures qui leurs sont réservés.


Le droit à ces avantages n'est effectif qu'après le 1er paiement de l'abonnement et à signature du contrat.

Art.19
Les membres s'engagent, pas la signature, à ne pas récuser le montant dû, qu'ils utilisent ou non les installations de la Guardian-Academy.


Dès signature, les acomptes versés ne peuvent en aucun cas être remboursés.


Les abonnements sont strictement personnels et se terminent à date fixe.
Art. 20
Le membre soussigné certifie avoir subi un contrôle médical dans les six mois qui précèdent la signature du contrat et déclare contracter sans restriction aucune de la part de son médecin, sans quoi il prend l'entière responsabilité de ce qui pourrait arriver de préjudiciable à sa santé.


L'inaptitude à la pratique de la gymnastique ne peut en aucun cas faire l'objet d'un remboursement de tout ou partie de l'abonnement.
Art. 21
En tous cas, il renonce à faire valoir tout droit à des dédommagements pour l'avenir, en compensation de dommages subis et ce quelles qu'en soient les raisons et la cause.


Il reconnaît avoir souscrit une assurance responsabilité civile.

Art. 22
La direction se réserve le droit d'exclure de l'établissement, toute personne dont l'attitude ou le comportement risquerait de gêner la communauté et ceci sans dédommagement concernant son abonnement.

Il est strictement interdit de fumer à l'intérieur de l'établissement.

Le port de chaussures et de vêtements de sport est obligatoire. Ils devront être spécifiques à l'usage dans le club et ne pourront faire double emploi, ville / salle. 

Pour les personnes s'entraînant sur le tatami, les chaussures de sport sont strictement interdites. L'entraînement se fait à pieds nus.

Art. 23
La direction décline toute responsabilité en ce qui concerne la perte ou le vol d'objets ou vêtement déposés aux vestiaires ou dans la salle de La Guardian Academy.

Art. 24
En cas de sinistre, quelle qu'en soit la cause, La Guardian Academy ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable de l'objet déposé à l'intérieur de l'établissement.

Art. 25
Les personnes bénéficiant d'une séance d'essai ou d'une invitation, sont soumises au même règlement intérieur que les adhérents.
Villars-sur-Glâne, juillet 2011



Signature de la Guardian-Academy : 
__________________________



Signature de l’adhérent(e) : 
__________________________
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